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Description

[0001] La présente invention concerne un véhicule fer-
roviaire comprenant :

- au moins une première voiture et une deuxième voi-
ture adjacentes disposées selon une direction lon-
gitudinale, chaque voiture présentant une extrémité
avant et une extrémité arrière suivant la direction
longitudinale, chaque voiture comprenant un châs-
sis et un bogie fixé sur le châssis,

- au moins un dispositif d’intercirculation reliant l’ex-
trémité avant de la deuxième voiture à l’extrémité
arrière de la première voiture.

[0002] Le véhicule ferroviaire est par exemple un vé-
hicule ferroviaire non-articulé, c’est-à-dire un véhicule
ferroviaire où les bogies sont disposés sous les voitures,
et non pas entre les voitures, au niveau de la jonction
entre les voitures.
[0003] WO 2015/102231 A1 décrit un véhicule ferro-
viaire comprenant un dispositif de réduction de bruit com-
portant deux organes de couplages fixés respectivement
sur une paroi latérale de chacune des première et deuxiè-
me voitures.
[0004] EP 2 106 983 A2 décrit un véhicule ferroviaire
comprenant un châssis comportant une cavité destinée
à recevoir un bogie. Le véhicule comprend un dispositif
de perturbation agencé pour modifier les flux d’air se for-
mant dans la cavité. Le dispositif de perturbation com-
prend au moins une encoche formée dans une paroi de
la cavité.
[0005] En circulation, l’interaction entre les roues des
voitures et les rails ainsi que les équipements du bogie
sont sources de bruit. Ce bruit se propage notamment
au niveau de la partie inférieure du dispositif d’intercir-
culation reliant deux voitures adjacentes et générale-
ment formé d’un simple soufflet puis est transmis à l’in-
térieur de la voiture. Ceci entraine des désagréments
importants pour les passagers de la voiture.
[0006] L’un des buts de l’invention est de pallier cet
inconvénient en proposant un véhicule ferroviaire qui
permet de réduire la propagation du bruit généré par le
bogie et le contact entre les roues et le rail à l’intérieur
de la voiture.
[0007] A cet effet, l’invention concerne un véhicule fer-
roviaire selon la revendication 1.
[0008] Ainsi, les dispositifs antibruit permettent de ré-
duire significativement le bruit à l’intérieur des voitures
en réduisant la propagation des ondes acoustiques vers
la partie inférieure du dispositif d’intercirculation, par ab-
sorption par le dispositif anti bruit lui-même et par diffrac-
tion au niveau de chacune des extrémités du dispositif
antibruit.
[0009] Selon des modes de réalisation différents ou
complémentaires, le véhicule comprend en outre une ou
plusieurs des caractéristiques des revendications 2 à 9,
prises isolément ou selon toutes les combinaisons tech-

niquement possibles.
[0010] D’autres aspects et avantages de l’invention
apparaîtront à la lecture de la description qui suit, donnée
à titre d’exemple et faite en référence à la [Fig 1] figure
unique annexée, représentant une vue en perspective
d’un véhicule ferroviaire selon l’invention vue du des-
sous.
[0011] Un véhicule ferroviaire 10 selon l’invention est
représenté sur la figure 1.
[0012] Le véhicule ferroviaire 10 est par exemple un
train.
[0013] Le véhicule ferroviaire 10 comprend au moins
une première voiture 12 et une deuxième voiture 14 ad-
jacentes l’une à l’autre selon une direction longitudinale
L.
[0014] La première voiture 12 et la deuxième voiture
14 présentent une largeur selon une direction sensible-
ment perpendiculaire à la direction longitudinale.
[0015] Chaque voiture 12, 14 présente une extrémité
avant 16 et une extrémité arrière 18. Chaque voiture 12,
14 comprend châssis 20 et un bogie 22 fixé sur le châssis
20.
[0016] Le bogie 20 n’est pas commun aux deux voitu-
res 12, 14, c’est-à-dire qu’un bogie 22 est solidaire d’une
seule voiture 12, 14. Chaque bogie 20 est par exemple
disposé au voisinage d’une des extrémités de la voiture
12, 14.
[0017] Selon un mode de réalisation, chaque voiture
12, 14 comprend deux bogies 22 s’étendant chacun au
voisinage d’une extrémité de la voiture 12, 14.
[0018] Par souci de simplification, seules deux voitures
12, 14 du véhicule ferroviaire 10 sont représentées sur
la figure 1. Bien entendu, le véhicule 10 peut comprendre
un nombre quelconque de voitures 12, 14.
[0019] Le véhicule 10 comprend au moins un dispositif
d’intercirculation 24 reliant l’extrémité avant 16 de la
deuxième voiture 14 à l’extrémité arrière 18 de la pre-
mière voiture 12.
[0020] De façon connue, le dispositif d’intercirculation
24 permet le passage d’un passager ou d’un membre
d’équipage entre la première voiture 12 et la deuxième
voiture 14 et inversement.
[0021] Le véhicule 10 comprend en outre au moins
deux dispositifs antibruit 26 fixés respectivement sur le
châssis 20 de chacune des voitures 12, 14, entre le bogie
22 de chacune des voitures 12, 14 et le dispositif d’inter-
circulation 24.
[0022] Comme visible sur la figure 1, par exemple, les
dispositifs antibruit 26 sont respectivement fixés sur l’ex-
trémité arrière 18 de la première voiture 12 et l’extrémité
avant 16 de la deuxième voiture 14 sous le plancher de
la voiture 12, 14, c’est-à-dire en regard des rails sur les-
quels circule le véhicule ferroviaire 10.
[0023] Les dispositifs anti-bruit 26 s’étendent principa-
lement selon une direction sensiblement perpendiculaire
à la direction longitudinale.
[0024] Plus particulièrement, dans le mode de réalisa-
tion de la figure 1, au moins un des dispositifs antibruit
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26 comprend une face 28 s’étendant sensiblement dans
un plan de l’extrémité arrière 18 de la première voiture
12 ou dans un plan de l’extrémité avant 16 de la deuxième
voiture 14, ces plans s’étendant selon la direction d’élé-
vation et selon la largeur du véhicule ferroviaire 10.
[0025] Avantageusement, les dispositifs antibruit 26
s’étendent sur toute la largeur des première et deuxième
voitures 12, 14. Chaque dispositif antibruit 26 présente
une dimension selon une direction d’élévation comprise
entre 30 cm et 60 cm, par exemple 50 cm.
[0026] Ceci permet une protection optimale du dispo-
sitif d’intercirculation 24 contre les ondes sonores géné-
rées par le bogie 22 et l’interaction entre les roues et les
rails en direction du dispositif d’intercirculation 24.
[0027] Par exemple, le dispositif antibruit 26 comprend
une première face 30 fixée au châssis 20 de la voiture
12, 14 et une deuxième face 32 sensiblement perpendi-
culaire à la première face 30.
[0028] Dans l’exemple de la figure 1, le dispositif anti-
bruit 26 est un prisme droit à base trapézoïdale. Plus
particulièrement, la base est un trapèze rectangle. Ainsi,
le dispositif antibruit 26 comprend une troisième face 34
sensiblement perpendiculaire à la deuxième face 32 et
sensiblement parallèle à la première face 30. Le dispositif
antibruit 26 comprend en outre une quatrième face 36
biseauté en regard de la deuxième face 32, orientée vers
le bogie 22. En d’autres termes, la quatrième face 36
n’est pas perpendiculaire à la première face 30 et à la
troisième face 34.
[0029] En variante, le dispositif antibruit 26 est un pris-
me à base triangulaire. Une section du dispositif antibruit
26 dans un plan longitudinal est un triangle rectangle.
L’hypoténuse du triangle rectangle étant orientée vers le
bogie 22 de la voiture correspondante 12, 14.
[0030] Bien entendu, selon d’autres modes de réalisa-
tions, le dispositif antibruit 26 présente une forme diffé-
rente, guidée par exemple par les exigences de mainte-
nance du véhicule ferroviaire 10 ou des considérations
aérodynamiques.
[0031] Le dispositif antibruit 26 comprend par exemple
un élément rigide, par exemple en acier pour minimiser
les coûts et garantir de bonnes performances mécani-
ques.
[0032] Avantageusement, le dispositif antibruit 26
comprend une couche de matériau d’absorption phoni-
que fixée sur l’élément rigide, afin d’améliorer encore les
performances d’absorption de bruit.
[0033] Le matériau absorbant est par exemple de la
mousse à cellules fermées.
[0034] Par exemple, l’épaisseur de la couche de ma-
tériau absorbant est de 50 mm.
[0035] Le fonctionnement du véhicule selon l’invention
va maintenant être décrit.
[0036] Lorsque les ondes sonores émises au niveau
du bogie 22 arrivent au niveau du dispositif antibruit 26,
une partie d’entre elles est absorbée par le dispositif an-
tibruit 26 et une autre partie est réfléchie sur la face fai-
sant face au bogie 22 vers les rails. Seule une petite

partie est transmise au niveau du dispositif d’intercircu-
lation 24 réduisant ainsi le bruit perçu dans la voiture
ferroviaire 12, 14.
[0037] La véhicule ferroviaire 10 selon l’invention est
particulièrement avantageux car il permet de réduire de
façon significative le bruit à l’intérieur des voitures 12, 14
en diminuant de 5 à 25 dB le bruit au niveau du dispositif
d’intercirculation 24, les réductions de bruit maximales
étant obtenues avec des dispositifs antibruit 26 compre-
nant une couche de matériau absorbant sur leur surface.
Ainsi, en fonction des performances acoustiques souhai-
tées, des dispositifs d’intercirculation 24 plus légers, plus
fins et par conséquent moins onéreux peuvent être utili-
sés.

Revendications

1. Véhicule ferroviaire (10) comprenant :

- au moins une première voiture (12) et une
deuxième voiture (14) adjacentes disposées se-
lon une direction longitudinale (L), chaque voi-
ture (12, 14) présentant une extrémité avant (16)
et une extrémité arrière (18) suivant la direction
longitudinale, chaque voiture comprenant un
châssis (20) et un bogie (22) fixé sur le châssis
(20),
- au moins un dispositif d’intercirculation (24) re-
liant l’extrémité avant (16) de la deuxième voi-
ture (14) à l’extrémité arrière (18) de la première
voiture (12),

chaque voiture (12, 14) comprenant au moins un dis-
positif antibruit (26), caractérisé en ce que chaque
dispositif antibruit est fixé entre le bogie (22) et le
dispositif d’intercirculation (24) sur le châssis (20) de
la voiture (12, 14), les dispositifs antibruit (26) s’éten-
dant principalement selon une direction sensible-
ment perpendiculaire à la direction longitudinale (L).

2. Véhicule ferroviaire (10) selon la revendication 1,
dans lequel les dispositifs antibruit (26) sont respec-
tivement fixés sur l’extrémité arrière (18) de la pre-
mière voiture (12) et l’extrémité avant (16) de la
deuxième voiture (14).

3. Véhicule ferroviaire (10) selon la revendication 1 ou
2, dans lequel au moins un des dispositifs antibruit
(26) comprend une face (28) s’étendant sensible-
ment dans un plan de l’extrémité arrière (18) de la
première voiture (12) ou dans un plan de l’extrémité
avant (16) de la deuxième voiture (14).

4. Véhicule ferroviaire selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, dans lequel la première voiture
(12) et la deuxième voiture (14) présentent une lar-
geur selon une direction sensiblement perpendicu-
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laire à la direction longitudinale, les dispositifs anti-
bruit (26) s’étendant sensiblement sur toute la lar-
geur des première et deuxième voitures (12, 14).

5. Véhicule ferroviaire (10) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, dans lequel chaque dispositif
antibruit (26) présente une dimension selon une di-
rection d’élévation comprise entre 30 cm et 60 cm.

6. Véhicule ferroviaire (10) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, dans lequel chaque dispositif
antibruit (26) comprend un élément rigide et une cou-
che en matériau d’absorption phonique fixée sur au
moins une face de l’élément rigide.

7. Véhicule ferroviaire (10) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, dans lequel au moins un dis-
positif antibruit (26) comprend une première face
(30) fixée au châssis (20) de la voiture (12, 14) et
une deuxième face (32) sensiblement perpendicu-
laire à la première face (30).

8. Véhicule ferroviaire (10) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, dans lequel au moins un des
dispositifs antibruit (26) est un prisme droit à base
triangulaire ou trapézoïdale.

9. Véhicule ferroviaire (10) selon la revendication 8,
dans lequel une section du dispositif antibruit (26)
dans un plan longitudinal est un triangle rectangle,
l’hypoténuse du triangle rectangle étant orientée
vers le bogie (22) de la voiture correspondante (12,
14).

Patentansprüche

1. Schienenfahrzeug (10), aufweisend:

- wenigstens einen ersten Wagen (12) und einen
zweiten Wagen (14), die entlang einer Längs-
richtung (L) benachbart angeordnet sind, wobei
jeder Wagen (12, 14) entlang der Längsrichtung
ein vorderes Ende (16) und ein hinteres Ende
(18) hat, wobei jeder Wagen einen Unterrahmen
(20) und ein Drehgestell (22) aufweist, das am
Unterrahmen (20) befestigt ist,
- wenigstens eine Durchgangsvorrichtung (24),
die das vordere Ende (16) des zweiten Wagens
(14) mit dem hinteren Ende (18) des ersten Wa-
gens (12) verbindet,

wobei jeder Wagen (12, 14) wenigstens eine Anti-
lärmvorrichtung (26) aufweist, dadurch gekenn-
zeichnet, dass jede Antilärmvorrichtung zwischen
dem Drehgestell (22) und der Durchgangsvorrich-
tung (24) an dem Unterrahmen (20) des Wagens
(12, 14) befestigt ist, wobei die Antilärmvorrichtun-

gen (26) sich im hauptsächlich entlang einer Rich-
tung im Wesentlichen senkrecht zu der Längsrich-
tung (L) erstrecken.

2. Schienenfahrzeug (10) gemäß Anspruch 1, wobei
die Antilärmvorrichtungen (26) jeweils am hinteren
Ende (18) des ersten Wagens (12) und am vorderen
Ende (16) des zweiten Wagens (14) befestigt sind.

3. Schienenfahrzeug (10) gemäß Anspruch 1 oder 2,
wobei wenigstens eine der Antilärmvorrichtungen
(26) eine Fläche (28) aufweist, die sich im Wesent-
lichen in einer Ebene des hinteren Endes (18) des
ersten Wagens (12) oder in einer Ebene des vorde-
ren Endes (16) des zweiten Wagens (14) erstreckt.

4. Schienenfahrzeug gemäß irgendeinem der Ansprü-
che 1 bis 3, wobei der erste Wagen (12) und der
zweite Wagen (14) eine Breite entlang einer Rich-
tung im Wesentlichen senkrecht zur Längsrichtung
haben, wobei die Antilärmvorrichtungen (26) sich im
Wesentlichen über die gesamte Breite des ersten
und des zweiten Wagens (12, 14) erstrecken.

5. Schienenfahrzeug (10) gemäß irgendeinem der An-
sprüche 1 bis 4, wobei jede Antilärmvorrichtung (26)
eine Abmessung entlang einer Höhenrichtung hat,
die zwischen 30 cm und 60 cm liegt.

6. Schienenfahrzeug (10) gemäß irgendeinem der An-
sprüche 1 bis 5, wobei jede Antilärmvorrichtung (26)
ein starres Element und eine Schicht aus einem
Schallabsorptionsmaterial aufweist, die an wenigs-
tens einer Fläche des starren Elements befestigt ist.

7. Schienenfahrzeug (10) gemäß irgendeinem der An-
sprüche 1 bis 6, wobei wenigstens eine Antilärmvor-
richtung (26) eine erste Fläche (30), die an dem Un-
terrahmen (20) des Wagens (12, 14) befestigt ist,
und eine zweite Fläche (32) aufweist, die im Wesent-
lichen senkrecht zur ersten Fläche (30) ist.

8. Schienenfahrzeug (10) gemäß irgendeinem der An-
sprüche 1 bis 7, wobei wenigstens eine der Antilärm-
vorrichtungen (26) ein gerades Prisma mit einer drei-
ecksförmigen oder trapezförmigen Basis ist.

9. Schienenfahrzeug (10) gemäß Anspruch 8, wobei
ein Querschnitt der Antilärmvorrichtung (26) in einer
Längsebene ein rechtwinkliges Dreieck ist, wobei
die Hypotenuse des rechtwinkligen Dreiecks zu dem
Drehgestell (22) des korrespondierenden Wagens
(12, 14) hingewandt ist.

Claims

1. Rail vehicle (10) comprising:
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- at least a first car (12) and An adjacent second
car (14) disposed in a longitudinal direction (L),
each car (12, 14) having a front end (16) and a
rear end (18) in the longitudinal direction, each
car comprising a chassis (20) and a bogie (22)
fixed on the chassis (20),
- at least one passageway device (24) connect-
ing the front end (16) of the second car (14) to
the rear end (18) of the first car (12),

each car (12, 14) comprising at least one noise-can-
celing device (26), characterized in that each
noise-canceling device is fixed between the bogie
(22) and the passageway device (24), on the chassis
(20) of the car (12, 14), the noise-canceling devices
(26) extending mainly in a direction substantially per-
pendicular to the longitudinal direction (L).

2. Rail vehicle (10) according to claim 1, wherein the
noise-canceling devices (26) are respectively fixed
at the rear end (18) of the first car (12) and the front
end (16) of the second car (14).

3. Rail vehicle (10) according to claim 1 or 2, wherein
at least one of the noise-canceling devices (26) com-
prises a face (28) extending substantially in a plane
of the rear end (18) of the first car (12) or in a plane
of the front end (16) of the second car (14).

4. Rail vehicle according to any one of claims 1 to 3,
wherein the first car (12) and the second car (14)
have a width in a direction substantially perpendic-
ular to the longitudinal direction, the noise-canceling
devices (26) substantially extending over the entire
width of the first and second cars (12, 14).

5. Rail vehicle (10) according to any one of claims 1 to
4, wherein each noise-canceling device (26) has a
dimension of between 30 cm and 60 cm in a direction
of elevation.

6. Rail vehicle (10) according to any one of claims 1 to
5, wherein each noise-canceling device (26) com-
prises a rigid element and a sound absorption ma-
terial layer fixed on at least one face of the rigid el-
ement.

7. Rail vehicle (10) according to any one of claims 1 to
6, wherein at least one noise-canceling device (26)
comprises a first face (30) fixed to the chassis (20)
of the car (12, 14) and a second face (32) substan-
tially perpendicular to the first face (30).

8. Rail vehicle (10) according to any one of claims 1 to
7, wherein at least one of the noise-canceling devic-
es (26) is a right prism with a triangular or trapezoidal
base.

9. Rail vehicle (10) according to claim 8, wherein a sec-
tion of the noise-canceling device (26) in a longitu-
dinal plane is a right triangle, the hypotenuse of the
right triangle being oriented towards the bogie (22)
of the corresponding car (12, 14).

7 8 



EP 3 670 288 B1

6



EP 3 670 288 B1

7

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• WO 2015102231 A1 [0003] • EP 2106983 A2 [0004]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	références citées

